
Vous l’aurez certainement remarqué, le site du 

Segec ( https ://enseignement.catholique.be/ ) a 

fait peau neuve il y a quelques mois.

Au-delà d’une opération esthétique, c’est une 

vraie refonte du site et de ses finalités qui s’est 

opérée. Vous trouverez sur le site toutes les in-

formations utiles pour comprendre l’enseigne-

ment catholique en Belgique, le rôle du Segec 

et suivre l’actualité.

Parallèlement, le Segec a mis en place un Extra-

net qui donne accès à une très large base do-

cumentaire à ceux qui doivent y avoir accès… 

Il est donc très important que chaque membre 

de nos PO soit correctement identifié pour qu’il 

puisse trouver sur l’extranet ce qu’il y cherche… 

C’est ce que nous développons dans les lignes 

qui suivent.

L’extranet

L’extranet du Segec ( https ://extranet.segec.

be/ ) donne accès, selon le rôle d’un membre 

d’un Pouvoir Organisateur, à des ressources 

applicatives. Par exemple, un référent PO aura 

accès à la gestion des accès à la plateforme de 

commande de la centrale des marchés.

Tous les administrateurs pourront accéder à 

la documentation juridico-administrative ou 

aux informations relatives à la gestion des bâ-

timents, à celle des bâtiments ou à des res-

sources relatives à la sécurité et au bien-être 

autravail.

L’ensemble de ces ressources applicatives se 

situent dans le MENU de la page d’accueil.

L’extranet du Segec et 

la base de données des 

Pouvoirs Organisateurs
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La base de données PO

C’est également dans ce menu que vous trou-

verez la base de données PO. L’ensemble des 

membres d’un PO dont le compte a été activé 

dispose d’un accès à son dossier. 

Dans celui-ci, on retrouve pour le moment les 

informations de signalétique du PO, de leurs 

établissements et de leurs membres.

Mise à jour des données

Afin de permettre aux bonnes personnes d’ac-

céder aux ressources qui les concernent, il est 

donc capital que la base de donnée soit cor-

rectement mise à jour pour chacun de nos PO. 

C’est pourquoi la mise à jour des données a été 

confiée au secrétariat du Codiec Nalux. Un PO 

ne peut donc pas modifier directement les in-

formations qui le concernent.

Toute demande de modification doit donc être 

adressée par mail à Magali Passiflora ( magali.

passiflora@codiecnalux.be ) ou Delphine Du-

rand ( delphine.durand@codiecnalux.be ) via le 

formulaire “Base de données PO” via ce lien : 

https ://www.codiecnalux.com/base-de-

donn%C3%A9

Pour l’ajout d’un nouveau membre, voici les in-

formations à communiquer :

- Le nom et l’adresse du PO

- Les prénom et nom du nouveau membre

-  La date de naissance ( le profil est créé sur

cette base )

- L’adresse mail

- L’adresse postale

- Le numéro de téléphone

- La date de début de mandat dans le PO.

-  Le rôle ou les rôles dans le PO ( Président,

Vice-Président, Administrateur, Adminis-

trateur-délégué, Trésorier, Secrétaire, Ré-

férent PO, Référent PdP, Conseiller en pré-

vention )

Dès la création d’un profil dans la base de  

données, un mail d’activation de compte extra-

net émanant du Segec est automatiquement 

envoyé. Si un membre n’a pas reçu de mail 

d’activation, contacter le secrétariat du Codiec  

Nalux. Il en va de même, en cas de perte du 

mot de passe 

Pour la suppression d’un membre, les informa-

tions à communiquer au secrétariat sont :

- Le nom et l’adresse du PO

- Le nom du membre à supprimer

- La date de fin de mandat

Enfin, toute modification au niveau du PO doit 

également être communiquée au secrétariat :

- Nouvelle adresse mail d’un membre

- Nouveau rôle

-…
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Des informations mieux 
adressées…

Une base de données bien gérée devrait éga-

lement nous permettre d’adresser les courriels 

émanant de nos services aux bonnes personnes. 

Les présidentes ou présidents des organes 

d’administration le savent trop bien, ils sont très 

souvent les seuls destinataires des messages 

que nous voulons transmettre aux PO.

Une meilleure identification de certains rôles au 

sein de l’OA ( trésorier, secrétaire, référent-pilo-

tage ) ou du conseiller en prévention devraient 

nous aider à mieux cibler nos envois et, ain-

si, à alléger la boîte de réception de nos pré-

sident.e.s.

D’où l’intérêt de bien nous informer des chan-

gements à opérer dans la base de données.


